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Comment Adhérer au GIPSO et soutenir 
Compétences Santé ?

En remplissant le coupon ci-joint et en le retournant par courrier  accompagné de 
votre mode de paiement au siège du GIPSO. A la réception de votre formulaire, 
notre webmestre vous contactera afin de définir avec vous les informations que 
vous souhaitez mettre en ligne.

GIPSO
185 Cours du Médoc
BP 143
33000 Bordeaux
tél. : 05 56 11 32 15 - Fax: 05 56 11 32 14 
Adresse mail: info@gipso.org 

Règlement : 
Par chèque bancaire à l’attention du GIPSO

ou par virement : Société Générale Bordeaux Bastide
Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB
30003 00379 00037284763 84

La portée du portail Compétences Sante vous 
intéresse… 

Vous souhaitez soutenir Compétences Santé 
et accroître votre visibilité sur le Portail…

Nous vous proposons 
de devenir partenaire de Compétences Santé

et/ou de disposer 
d’un espace de Communication privilégié 

sur notre portail

Coupon à découper et à renvoyer (voir au verso)

Barème 2006 des cotisations GIPSO, voté par le Conseil d’Administration

Montant (€) Montant 
personnel (€)

Société Nouvellement créée : < 1 an 100
Nombre de salariés 
de l’entreprise en 
région

1à 5 320
6 à 19 530
20 à 49 840
50 à 99 1050
100 à 149 1600
150 à 199 1800
200 à 249 2000
250 à 299 3200
300 à 349 3500
350 et plus 4050

Cotisation individuelle 80
Montant soutien Compétences Santé

Partenaire à l’année 1000
Présent sur le Zoom Sur pour 3 mois par an 100

TOTAL
Le GIPSO n’étant pas assujetti à la TVA, les montants indiqués s’entendent Hors Taxes.

mailto:info@gipso.org
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Etre partenaire de Compétences Santé c'est :
Avoir le Logo de son entreprise pendant 1 an sur la page d’accueil 
du portail Compétences Santé avec un lien direct sur votre site 
Internet.

Le logo doit être fourni dans un format jpeg, gif ou png  avec une taille maximale de 50 
pixels de hauteur et 180 de large.

Disposer d’un Espace Privilégié, c'est :
Etre présent dans le « Zoom sur» pendant 3 mois sur la page 
d’accueil du portail Compétences Santé, avec un lien direct une 
présentation plus détaillée. 

Avoir la possibilité d’insérer vos propres photos, films, logos….

Plusieurs entreprises pouvant être présentes dans les "zoom sur", vous apparaîtrez en 
alternance aléatoirement.
Type de l’information proposée : 
– Description Courte de l’activité et une image sur la page d’accueil
– Un espace libre (dans une page indépendante) qui peut contenir

∙ Du texte mis en forme avec des liens hypertexte (vers la présentation de votre 
entreprise au sein de Compétences Santé ou vers les sites extérieurs de votre choix).

∙ Des images, des vidéo
∙ Tout type de document à télécharger

• Ces documents doivent être fournis à Compétences Santé par l’entreprise,  pour être 
mis en ligne. Ils doivent être conforme à la législation en vigueur.

Et dans les deux cas :
Avoir un compte-rendu régulier des statistiques de fréquentation 
générales et personnalisées du site :

Nombre de visiteurs par mois
Provenance des internautes
Mots clés recherchés
Moyenne du temps passé par visite
Fréquence d’ouverture de votre fiche entreprise, fiche compétence….

Etre adhérent au GIPSO (Groupement InterProfessionnel des 
Industries Pharmaceutiques et de Santé du Sud-Ouest) et bénéficier 
des actions de cette association, et tout particulièrement d’être 
référencé sur son site Internet (www.gipso.org).

Qui peut soutenir Compétences Santé ?
Pour des raisons purement administratives, seuls les adhérents du GIPSO, 
peuvent soutenir le Portail Compétences Santé.

Vous bénéficiez alors des actions proposées par le GIPSO et tout 
particulièrement d’être référencés sur son site Internet 
(www.gipso.org).

Peuvent adhérer au GIPSO toutes les personnes physiques et morales de la 
filière Pharmacie/Santé du grand Sud-Ouest, qui exercent une activité 
industrielle, commerciale, de conseil, de recherche, d'élaboration 
chimique, de préparation, d'analyse, de vente en gros, de distribution, de 
formation et de services.

Le GIPSO (Groupement InterProfessionnel des Industries Pharmaceutiques 
et de Santé du Sud-Ouest) est une association à but non lucratif, non 
assujettie à la TVA. Il est le coordinateur du Portail Compétences Santé.

Compétences Santé 2006
SOCIETE
Adresse
Tel
Fax
Contact :
Nom
Fonction
Email

Coupon à  découper et à renvoyer à :
Nathalie SIMONIN - GIPSO 
BP 143 
185 cours du Médoc 
33042 Bordeaux Cedex

avec votre règlement par chèque bancaire à l’ordre du GIPSO
ou par virement : Société Générale Bordeaux Bastide

Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB
30003 00379 00037284763 84

Tarifs au verso

http://www.gipso.org/
http://www.gipso.org/

